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ALLIANCE DES ARCHITECTES FRANCOPHONES

CHARTE D’ADHESION A l’ALLIANCE DES ARCHITECTES FRANCOPHONES

Préambule :

Les représentants des Ordres et Associations d’architectes de Belgique, de France, du Liban, du Luxembourg, ainsi que les représentants de la Fédération des Architectes Francophones d’Afrique (FAFA) et des 17 pays (Algérie, Benin, Burkina Faso, Cameroun, Congo, Côte d'ivoire, Gabon, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Niger, République Démocratique de Congo, Sénégal,  Tchad , Togo et Tunisie) qui la composent,  
 
· Persuadés que l’architecture est un secteur économique stratégique pour répondre aux attentes sociales et environnementales des populations, ainsi qu’une composante fondamentale de l’identité des cultures 
· Actant la présence d’architectes francophones sur les cinq continents, 
· Conscients du lien culturel fort qui unit les architectes francophones dans le monde, et désireux de se constituer en réseau pour améliorer et promouvoir la qualité architecturale et urbaine sur tous les territoires
· Volontaires pour promouvoir la diversité francophone comme richesse universelle et motivés pour promouvoir la spécificité de l’architecture francophone dans la formation, l’exercice professionnel et les mouvements associatifs, 

Ont créé le 30 mai 2021 l’Alliance des Architectes francophones (AAF) 

Titre 1 : Objectifs de l’Alliance

Cette interconnexion des architectes et organisations d’architectes francophones a pour principaux objectifs :

- L’innovation par le partage de bonnes pratiques et de solutions architecturales novatrices et spécifiques (concours d’architecture, constructions écologiques adaptées aux risques climatiques, problématique de confort thermique dans les zones tropicales etc.)
- La promotion des actions visant à valoriser le patrimoine, la diffusion de la culture architecturale francophone et les actions remarquables d’un pays et d’une organisation membre pouvant être dupliquées ou adaptées à d’autres
- La mise en réseau de formations, séminaires et conférences intéressant plusieurs territoires
- Les partenariats d’affaires et d’actions économiques et culturelles
- Les interventions des associations humanitaires
- Les réflexions et actions pour promouvoir l’usage de la langue française dans les instances internationales
- L’échange de stagiaires, de jeunes architectes et le renforcement du réseau de l’enseignement de l’architecture
- La coordination  et la diffusion des informations essentielles entre les architectes francophones et les organisations d’architectes 
- Faciliter toute initiative permettant d’améliorer la compétence des architectes francophones, la qualité du cadre de vie et la sensibilisation à la culture architecturale, sur tous les territoires

Titre 2 : L’organisation de l’Alliance

L’Alliance fonctionne en réseau international et met en place une ou des plateformes de mise en relation entre les architectes et les différentes organisations professionnelles qui la constitue.

L’Alliance pourra évoluer en association dont les statuts seront alors proposés aux membres signataires de la charte en assemblée générale. 

Le non respect de la Charte, des objectifs et des valeurs éthiques et confraternelles qui guident le fonctionnement de l’Alliance, entrainent l’exclusion du réseau de l’Alliance. Les signataires de la Charte pourront également se retirer de l’AAF à leur demande.

Titre 3 : Engagements des signataires de la charte

[bookmark: _GoBack]Les organisations professionnelles signataires de la charte s’engagent à organiser la mise en réseau des organisations professionnelles et des architectes utilisant le français comme langue de travail pour permettre de répondre aux objectifs de l’Alliance. 

Elles s’engagent ainsi à informer, et à fournir les liens de connexion afférents, des évènements et actions, des recherches de partenariat institutionnels, professionnels, culturels et d’enseignement, des opportunités de stages ou d’emplois, etc intéressants les architectes et organisations membres, en utilisant la ou les plate formes de communication de l’Alliance.

Elles s’engagent à informer l’Alliance des mises à jour de leurs contacts et interlocuteurs, à aider l’Alliance dans la réalisation de ses objectifs, à participer à son développement et à promouvoir l’Alliance auprès des services publics et des organisations internationales.




Pour l’Alliance des Architectes Francophones,
Les membres fondateurs,
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Denis DESSUS, Coordonnateur général de l’Alliance, Président du Conseil national de l’Ordre des architectes de France lors de la création de l’AAF
Jos DELL, Président de l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils du Luxembourg
Sehinabou Yolande DOUKOURE, Présidente de la Fédération des Architectes francophones d’Afrique (FAFA)
Lionel DUNET, Président du Syndicat de l’Architecture
Philippe MEILLEUR, Président du Conseil francophone et germanophone  de l’Ordre des architectes Belge
Gaëtan SIEW, FAFA Ancien président UIA
Adamou SOULEY, Secrétaire Général de la FAFA
Jad TABET, Président de l’Ordre des Ingénieurs et Architectes du Liban
Eric WIRTH, CNOA, VP du Conseil national de l’Ordre des architectes de France lors de la création de l’AAF


ADHESION À LA CHARTE DE L’AAF :

Organisation signataire :
Contacts officiel, courriel et téléphone :
Liens du site de l’organisation :
Liens réseaux sociaux de l’organisation :
Interlocuteur de l’organisation auprès de l’AAF :
Contact personnel, mail et téléphone :

Signature du représentant de l’organisation engageant l’adhésion à la charte :
Fait le ……………………….
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